
COMMUNE D’ANGLARS-NOZACCOMMUNE D’ANGLARS-NOZAC

Conseil MunicipalConseil Municipal
Réunion du 31 janvier 2017 à 20h30Réunion du 31 janvier 2017 à 20h30

PrésentsPrésents          : Pascal Salanié, Serge Bazin, Christiane Verdier, Francine Vielmon, Marie: Pascal Salanié, Serge Bazin, Christiane Verdier, Francine Vielmon, Marie    
Ayzac, Frédéric David, Nelly Espagnat, Guillaume Miard, Joëlle MontagneAyzac, Frédéric David, Nelly Espagnat, Guillaume Miard, Joëlle Montagne

ProcurationProcuration          : Pascal Pavan à Pascal Salanié: Pascal Pavan à Pascal Salanié    

Absent sans procurationAbsent sans procuration          : Pierre Vatin: Pierre Vatin    

Point 1Point 1          ::    
Proposition achat terrain GAMBART.

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition de Mme Annick 
GAMBART qui souhaite acquérir une portion de la rue communale n°6 à « Auniac » située
le long de ses parcelles E 1190 & 1191. Elle propose d’acquérir 125 m²(selon le plan joint) 
au tarif de 1.00 €/m².

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de donner un avis positif à sa 
proposition.  Mais la vente de cette parcelle sera conditionnée par le résultat de 
l’enquête publique qui sera mise en place. Dans le cas où le commissaire enquêteur donne 
un avis positif à cette cession, les frais de géomètre et d’acte seront totalement à la 
charge du demandeur. Le Conseil mandate Monsieur le Maire pour signer tous les 
documents se rapportant à cette décision.

VOTEVOTE          ::    POURPOUR 1010 CONTRE 0CONTRE 0 ABSTENTIONABSTENTION 00

Point 2Point 2          ::    
Eclairage Public Auniac.

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du devis de l’Entse EPEG relatif au 
changement de lanterne dans le bourg d’Auniac. En effet, cet éclairage ne fonctionne 
plus depuis plusieurs mois et le luminaire en place est obsolète. Le devis présenté est 
d’un montant de 1 152.00 € TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de donner un avis positif à cette 
proposition.  Le montant de cette acquisition sera prévu au budget primitif communal 



2017. Le Conseil mandate Monsieur le Maire pour signer tous les documents se 
rapportant à cette décision.

VOTEVOTE          ::    POURPOUR 1010 CONTRE CONTRE 00 ABSTENTIONABSTENTION 00

Point 3Point 3          ::    
Modification des statuts CCQB.

Monsieur le Maire fait lecture au Conseil Municipal de l’arrêté portant modification.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la modification des statuts de la 
Communauté de Communes Quercy Bouriane mandate Monsieur le Maire pour signer tous
les documents se rapportant à cette décision.

VOTEVOTE          ::    POURPOUR 1010 CONTRE CONTRE 00 ABSTENTIONABSTENTION 00

Point 4Point 4          ::    
Modification durée emprunt photovoltaïque.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans sa séance du 24/11/2016, le 
Conseil municipal avait validé la signature d’un contrat avec le Crédit Agricole relatif aux
travaux photovoltaïques d’un montant de 25 000.00 € sur une durée de 10 ans.

Il s’avère que cette durée doit être modifiée et relevée à 12 ans.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve l’augmentation de durée de 10 à 12
ans et mandate Monsieur le Maire pour signer tous les documents se rapportant à cette 
décision.

VOTEVOTE  : : POUR      10     CONTRE  0    ABSTENTION  0POUR      10     CONTRE  0    ABSTENTION  0

Point 5Point 5          ::    
Adhésion ASA.

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition de l’ASA de la 
Bouriane afin de raccorder le stade de footbal. Monsieur le Maire fait lecture de la 
proposition.

Vote reporté par manque d’informationsVote reporté par manque d’informations



Point 6Point 6          ::    
MEFRAN.

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que l’entse MEFRAN a fait une 
proposition de devis pour une estrade à la salle des fêtes. Ce devis est de 2 376.00 € 
TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve ce devis et mandate Monsieur le 
Maire pour signer tous les documents se rapportant à cette décision.

VOTEVOTE          ::    POURPOUR 1010 CONTRE CONTRE 00 ABSTENTIONABSTENTION 00

Point 7Point 7          ::    
ISOCONFORT 24.

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que l’entse ISOCONFORT 24 a fait une
proposition de devis pour un éclairage à la salle des fêtes. Ce devis est de 1 176.60 € 
TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve ce devis et mandate Monsieur le 
Maire pour signer tous les documents se rapportant à cette décision.

VOTEVOTE          ::    POURPOUR 1010 CONTRE CONTRE 00 ABSTENTIONABSTENTION 00


























